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BAREME DE TARIFICATION MODULE 

 
Vous avez fait le choix de faire garder votre ou vos enfants de moins de 6 ans par une micro-
crèche vous pouvez donc bénéficier du complément de libre choix du mode de garde si 
l’enfant est gardé au moins 16h dans le mois et si la tarification horaire pratiquée n’est pas 
supérieure à 10€ par enfant gardé. 
 
Quels montants pouvez-vous percevoir ? 

Le CMG est versé : 

• Par enfant en cas de recours à un assistant maternel agréé, à une micro-crèche ou à 
une crèche familiale ; 

• Par famille pour le recours à une garde d’enfant à domicile. 

Les montants du CMG varient selon le mode d’accueil choisi, le nombre d’enfants à charge, 
l’âge des enfants gardés et vos revenus de l’année 2025 : 
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TRANCHE BASSE DE REVENUS : 
De 60h à 46h   7€/h 
De 45h à 36h    7.40€/h 
De 35h à 26h   7.90€/h 
De 25h à 15h    8.80€/h 
Moins de 15h    10€/h 
 
TRANCHE MOYENNE DE REVENUS : 
De 60h à 46h   7.50€/h 
De 45h à 36h    8€/h 
De 35h à 26h   8.20€/h 
De 25h à 15h    9.30€/h 
Moins de 15h    10€/h 
 
TRANCHE HAUTE DE REVENUS : 
De 60h à 46h   8.20€/h 
De 45h à 36h    8.50€/h 
De 35h à 26h   9.50€/h 
De 25h à 15h    10€/h 
Moins de 15h    10€/h 
 
 
Le tarif comprend les changes et les repas 
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